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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« en recherche d’emploi ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots :

« , qui déclare rechercher un emploi et demande son inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi mentionnée au présent article »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux encadrer l'inscription des jeunes suivis par les missions locales sur la 
liste des demandeurs d'emploi. Dans cette perspective, afin d'éviter des inscriptions automatiques, 
l'amendement précise que la personne doit se déclarer en recherche d'emploi et demander son 
inscription sur la liste des demandeurs d'emploi.


